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Un contrat social totalisant $5 millions

Québec dédommagera les écrivains
MIREILLE SIMARD

'l'rois <‘iitenU‘s conct-rnanl le res 
peet (les droits d’auteur ont été si­
gnées dans les réseaux d’ens'.'igne- 
nient collégial. Ces ententes règlent 
le problème de la reproduction illé­
gale de documents écrits (reprogra­
phie), de même ijue celui de la repro­
duction illégale (le documents audio­
visuels.

La Iroisième, intervenue entre le 
ministère de l’flducation et la .So­
ciété des auteurs, recherchistes, do­
cumentalistes et comiiositeurs 
(S.MlDIvC) touche les conditions 
d'engagement d'auteurs de textes 
destinés à la production de docu- 
iiieiils audio visuels.

Le ministre des Alfaires culturel­
les. \1 Clément Hichard, a dévoilé 
hier, en coiilérence de pre.s.se, les dé­
tails de cette politi(|ue ((ui s’inscrit 
dans res|)i it du livre blanc, l.u juste 
IKU t (les erêuleurs, lancé en novem­
bre iimo.

( ”esl l’fnion des écrivains québé­
cois ( li N Ivt) ) ((ui a signé, au nom de 
tous les écrivains, le [irotocole d’en­
tente liant le gouvernement du Qué­
bec aux maisons d’enseignement col­
légial, ce qui met fin à dix ans de 
photocopie illégale. L’enterile-cadre, 
qui s’échelonne du 1er juilet 811 au 30 
juin 88, rend légale la reprographie 
dans les cégeps à certaines condi­
tions. Kn échange, le gouvernement
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M. Clément Richard

verse annuellement à l’UNEQ la 
somme d’un million de dollars qu’elle 
devra redistribuer aux auteurs au 
prorata de leur cote de « popularité » 
reprographique.

Pour ce faire, les maisons d’ensei­

gnement collégial devront remplir 
remplir un bordereau rapportant les 
oeuvres et les auteurs reprogra- 
phiés, ainsi que le nombre de pages. 
Cependant, le règlement limite a 25 
pages ou 10% d’une oeuvre — le 
moindre des deux — le nombre de 
pages d’une oeuvre reprographiée.

Les éditeurs sont également tou­
chés par ce réglement, puisqu’ils tou­
cheront 35% des droits de reproduc­
tion, gérés par l’UNEQ. Tous les au­
teurs, membres ou non de l’UNEQ, 
sont protégés par le règlement, les 
éditeurs québécois ayant accepté de 
céder, il y a deux ans, la gestion de 
leurs droits reprographiques à l’U­
NEQ.

Pour administrer le contentieux 
l’UNEQ touchera 10% du montant 
global annuel — soit $100,000 — et 
prévoit entreprendre sous peu des 
négociations pour en venir à une en­
tente semblable avec les niveaux pri­
maire, secondaire et universitaire.

Puisque le règlement est rétroac­
tif au 1er juillet 83, le million de dol­
lars pour 1983-84 sera divisé au pro­
rata des 25,000 titres gérés par l’U­
NEQ, soit à peu près $40 par livre, in­
dépendamment du nombre de fois où 
il a été photocopié.

Le president de l’UNEQ, M. Jean- 
Pierre Guay, s’est déclaré ravi de 
l’entente ; «Les étudiants vont pou­
voir continuer à avoir accès aux au­
teurs québécois tout en connaissant 
l’existence du droit d’auteur. Par ce

règlement, on vient de passer un con­
trat social avec les écrivains du Qué­
bec».

Du côté de la Société pour l’avan­
cement des droits en audiovisuel 
(SADA), le règlement intervenu met 
fm aux poursuites qu’elle avait entre­
prises en 1980 contre plusieurs cé- 
.geps qui avaient reproduit illégale­
ment des oeuvres audiovisuelles qué­
bécoises. Un règlement hors-cours 
est intervenu en mai dernier avec la 
F’édération des cégeps, réglement 
qui a été entériné par la suite par le 
ministère de l’Éducation.

En bref, la Fédération s’engage à 
respecter la Loi sur le droit d’auteur 
pour toute utilisation de documents 
audiovisuels. Les cégeps ont le droit 
de conserver les documents audio­
visuels reproduits avant le 30 avril 
84, en obtenant de la SADA, avant le 
31 octobre, une licence symboliijue 
de $1 la minute. En échange, le MEQ 
a versé à titre de compensations 
pour les membres lésés une somme 
forfaitaire de $1,250,000.

Quant au fonctionnement pour 
l’année qui vient la SADA propose la 
création d’un «Centre de liberation 
des droits en audiovisuel», sorte de li­
bre-service où les membres décla­
rent les émissions enregistrées à la 
télévision en échange de quoi la 
SADA émet une licence. Le finan­
cement serait assuré à 50% par les 
institutions qui achètent des licences 
et pour $500,000 par le MEQ.

À l’hôpital Notre-Dame

Le service d’obstétrique demeurera ouvert
RENEE ROWAN

Le service d’ob.stélrujue de l’hôpital Notre-Dame 
deiiH'iirera ouvi'i t. Toutefois, la direction de l’éta- 
blissiMiieiit devra fermer immédiatement 80 lits 
dont 40 lits de soins de courte durée et 40 lits de 
soins de longue duréiv

C’est ce (ju’a confirmé hier le mini.stre des Affai­
res .sociales qui a ainsi tranché la question après de 
longs mois de suspense. Le Dr Camille Laurin 
a\ait rencontré, lundi, le pré.sident du conseil d’ad- 
niinislrationde rhô|)ital, M. .André Bisson. 11 lui a 
alors indiqué qu'en raison du déficit important de 
l’établissement — $7.0 millions — mais aussi de la 
\ ocation particulière de cet hô|)ital universitaire, il 
souhaitait (jue le département d’obstétrique reste 
ouvert ajoulaiil par ailU'urs qu’il n’avait d’autre 
choix que dt‘ procéd(‘r à la fermeture de 80 lits.

La dnection de l’hêpital (le\ ra .soumettre au mi­
nistère des Alfaires .sociales (M.A.S) une analy.se fi­
nancière de cette mesure d’ici le 30 juin prochain.

Cette analyse devra, s’il y a lieu, comprendre une 
nouvelle proposition quant au nombre de lits addi­
tionnels à fermer pour atteindre l’équilibre budgé­
taire.

Par ailleurs, le Dr Laurin a assuré l’hôpital No­
tre-Dame de son entier appui au projet de cons­
truction d’un centre intégré de recherches. «Une 
telle initiative, soutient le ministre, est conforme à 
l’orientation et à la vocation spécifique de l’établis­
sement, en particulier dans certains secteurs im­
portants de la recherche, dont la biologie molécu­
laire, le cancer, l’endocrinologie, l’oncologie, etc.»

Dans un rapport acheminé au ministre le 30 avril 
dernier, la direction de l’hôpital, après avoir ana­
lysé les différentes mesuresnécessaires pour ren­
contrer les exigences du MAS et évaluer les con­
séquences de diverses coupures de services, pro­
posait, s’il devait absolument y avoir une coupure 
et comme solution du moindre mal, la fermeture 
du service d’obstétrique ou la fermeture de 154 lits 
répartie en 80 lits de courte durée et 74 lits de soins

de longue durée,
Après avoir pris connaissance de l’analyse des 

avantages et inconvénients de ces deux options, le 
Dr Laurin a conclu que «la fermeture de l’obstétri­
que n’apparaissait ni souhaitable ni possible à 
court terme». En retenant l’hypothèse de fermer 
des lits, il considère que le réseau peut répondre 
adéquatement en termes d’accessibilité aux be­
soins de la population.

La décision du Dr Laurin n’ayant été rendue pu­
blique qu’en fin de journée, hier, il nous a été im­
possible d’obtenir les réactions tant de la direction 
que des syndicats de l’établissement qui regrou­
pent plus de 3,500 employés. Toutefois au cours 
d’une conférence de presse récente, les porte-pa­
role syndicaux affirmaient que «les coupures pré­
vues à l’hôpital Notre-Dame ne pouvaient faire au­
trement que d’atteindre non seulement la qualité, 
mais aussi la quantité des services offerts à la po­
pulation». Par conséquent, ils s’opposaient à toutes 
formes de coupures.

L’organisation et l’administration des établissements de santé

La loi 27 entrera en vigueur le 1er octobre
RENEE ROWAN

Le règlement sur l'organisation et 
l’administration des établissements 
(le santé et de services sociaux en- 
t rera en vigueur le 1er octobre pro­
chain.

("est ce (|u’a annoncé hier le mi- 
ni.stère des Affaires sociales (jui ren­
dait publKjue la réglementation de la 
loi 27 ((Ui était iiiijiatiemment atten­
due par tout le reseau des affaires 
sociales.

\ ()ici les faits .saillants de ce règle­
ment (jui aménage substantiellement 
la distribution des soins de sanlé et

de services sociaux:
■ création d’« urgence-sociale » avec 
la coordination régionale des sys­
tèmes d’admission et de transfert 
pour l’hébergement (personnes 
âgées), les soins prolonges (malades 
chroniques) et la réadaptation (en­
fants);
■ plans de réadaptation personna­
lisés pour les bénéficiaires des famil­
les d’accueil, plans qui seront révisés 
à tous les 90 jours;
■ pour chaque centre d’héberge­
ment pour personnes âgées, nomi­
nation d’un médecin responsable, 
création d’un service médical et d’un

service de pharmacie;
■ formation d’un département de

médecine générale dans chaque cen­
tre hospitalier et intégration des res­
sources médicales et hospitalières 
en radiologie et laboratoire;
■ intégration des pharmaciens au 
conseils des médecins et dentistes 
des hôpitaux.

En continuité avec les orientations 
fondamentales de la loi 27, l’adoption 
de ce nouveau règlement, souli^e le 
communiqué du MAS, confirme la 
volonté du gouvernement du Québec 
d’assurer à la population des ser­
vices de santé et de services sociaux

Loi 40: les comités de parents songent 
à se retirer de la table de concertation
JEAN-PIERRE PROULX

Après s’ètri' contenue pendanl 10 
jours, la Fédéralion des comités de 
parents a éclaté hier. Elle se dit pro- 
londément '<(lé(,'iie et choquée de l’at­
titude (tu ministre de l’Éducation», 
M, A’ves Hérubé, et «songe sérieu­
sement» à se retirer de la table de 
concertation où divers partenaires 
tentent d’étabtir un con.sensus sur le 
proji't de loi 40.

Au cours de la fin de semaine du 3 
juin, la Fédération de comité de pa­
rents tmiait son assemblée générale 
annuelle à tjuébec. Mais, apprend- 
t on par un commuiiKiué dix jours 
aprè.s, le ministre de l’Éducation y a 
«affronté les parent.s».

Ex-avocat 
accusé 
de fraude

QUÉBEC (F’C) - Un 
ex-avocat de .Sainte-Foy, 
Réjean Tessier, a été 
condamné à purger un 
an de prison pour 
fraude.

L’accusé, âgé de 48 
ans, a reconnu sa cul­
pabilité relativement à 
une fraude aux dépens 
du mini.stère des Affai­
res sociales.

Plus de 3,000 chèques 
avaient été volés par un 
complice, Claude Four­
nier, de Montréal, qui a 
été condamné à un an de 
prison lui aussi après 
avoir reconnu sa culpa- 
bUlté.

L’ex-avocat a déjà été 
reconnu coupable de 
voies de faits sur la per­
sonne d’une stagiaire à 
.son service.

Dans un troisième 
dossier il a été con­
damné pour recel.

Apparemment, M. Bérubé a lait 
déborder le vase en déclarant sa­
medi dernier au journal Le Soleil que 
la Fédération «n’a pas réussi à con­
vaincre les Québécois du bien-fondé 
de confier aux parents la gestion des 
écoles».

«Appartenait-il à la Fédération, 
écrit cette dernière, de promouvoir 
et de défendre les projets gouver­
nementaux auprès de tous? Nous ne 
le croyons pas. La Fédération a joué 
son rôle auprès de ses membres et, 
d’autre part, elle ne disposait pas de 
millions comme d’autres organismes 
pour faire une campagne démago­
gique avec tambours et trompettes».

Selon les dernières hypothèses 
soumises à la consultation, le projet 
de loi 40 «réactiverait» les conseils

d’orientation déjà prévus dans la Loi 
de l’Instruction publique en faisant 
en sorte que leur mise sur pied ne 
soit plus conditionnelle à la partici­
pation des enseignants. Ces conseils 
n’auraient plus de pouvoirs de déci­
sions que sur les orientations, la ges­
tion reposant tout entière entre les 
mains du directeur d’école. La Fé­
dération, elle, réclame un conseil d’é­
cole où seraient décentralisés «cer­
tains pouvoirs».

D’autre part, M. Bérubé ne se croit 
plus en mesure de déposer le projet 
de loi remanié avant la fin du la pré­
sente session prévue p()ur la semaine 
prochaine. C’est ce qu’il a déclaré au 
Soleil au cours de cette même entre­
vue qui a fait bondir la Fédération 
des comités de parents.

LE MONDE EN BREF
■ Plus de 6 milliards en l’an 2000

GENÈVE (Reuter) — La population du globe, qui est actuellement 
de 4,76 milliards, atteindra d’ici l’an 2000 6,13 milliards, la plus grande 
partie de l’accroissement démographique devant se faire dans les pays 
les moins aptes à le supporter, révèle dans un rapport le Fonds des Na­
tions unies pour les problèmes de démographie.

Le rapport indique en outre que la population du globe se stabilisera 
vers l’an 2100 autour de 10,2 milliards de terriens, quand le nombre des 
naissances n’excédera pas celui des décès.

■ La Chine repousse six attaques
PÉKIN (Reuter) — La Chine a annoncé hier que ses troupes avaient 

repoussé six attaques vietnamiennes dans la province du Yunnan et in­
fligé de lourdes pertes aux forces (jui avaient ^nétré sur son territoire.

L’agence Chine-Nouvelle précise que les incidents se sont produits 
lundi dans les secteurs de Laoshan et Balihe, dans l’est du Y unnan.

Cette région a été le théâtre de plusieurs incidents frontaliers au 
cours des derniers mois.

■ Israël refuse une conférence 
de rONU sur le Proche-Orient

JÉRUSALEM ( Reuter) — Le président du conseil israélien, M. Yitz­
hak Shamir, a affirmé hier qu’une conférence pour la paix au Proche- 
Orient sous l’égide de l’ONU était inacceptable et que jusqu’à présent, 
seuls des pourparlers directs, semblables à ceux de Camp David, 
avaient produit des résultats, indique-t-on de source diplomatique.

M. Shamir a tenu ces propos au secrétaire général des Nations unies, 
M. Javier Perez de Cuellar, peu après l’arrivée de celui-ci en Israël, 
dernière étape de son périple au Proche-Orient.

L’assemblee générale de l’ONU avait proposé une telle conférence — 
à laquelle aurait notamment participé l’OLP — en décembre dernier.

À l’issue d’un entretien de plus d’une heure avec M. Shamir, M. Perez 
de Cuellar a déclaré à la presse qu’ils avaient discuté d’une série de 
questions liées au Proche-Orient, au Liban, à la guerre du Golfe et à la 
question de Chypre.

« À ce stade il ne s’agit pas d’accord ou de désaccord », a-t-il ajouté, 
indiquant que d’autres entrevues étaient prévues.

À son arrivée à Tel-Aviv, M. Perez de Cuellar avait été accueilli par 
M. David Kimche, secrétaire général du ministère des Affaires étran­
gères, qui lui a exprimé « la déception et la désillusion » d’Israël à l’é­
gard de l’ONU et de la manière dont les Nations unies traitent les pro­
blèmes du Proche-Orient.

■ Des divergences au sein de l’armée 
iranienne

N EW YORK(AFP) — Des divergences entre certains mollahs et 
chefs militaires iraniens sur la conduite de la guerre avec l’Irak ainsi 
que des troubles armés en Iran seraient à l’origine du retard de l’offen­
sive finale contre l’Irak, rapportait hier le New York Times.

Des mollahs se seraient élevés contre l’effort de guerre en critiquant 
les sacrifices demandés à la population iranienne pour un conflit qui pa­
raît sans issue. En outre, ajoute le journal, l’Iran doit faire face à des 
soulèvements intérieurs, notamment contre les tribus Gamshadazi au 
Balouchistan, dans le sud du pays.

Citant des sources anonymes en provenance des services de rensei­
gnement à Londres et des sources de l’OTAN à Bruxelles, le quotidien 
ajoute que ce retard serait éegalement dû à la crainte de l’Iran face à 
des attaques de la chasse et de missiles irakiens.

Ces sources ont indiquée que, selon des informations non confir- 
méees, les Irakiens ont reçu réecemment des missiles soviétiques sol- 
air de type AS-6 et AS-4. Selon des responsables de l’OTAN, qui ont re­
quis l’anonymat, ces missiles permettraient à l’armée de l’air irakienne 
de riposter efficacement à une offensive iranienne.

de meilleure qualité, davantage per­
sonnalisés.

On compte y arriver par une série 
de mesures de décentralisation des 
responsabilités, par la complémen­
tarité et l’harmonisation des rôles 
des différents établissement du ré­
seau.

Dorénavant, les conseils d’admi­
nistration de chaque établissement 
auront la re.sponsabilité de régle­
menter un certain nombre d'acti­
vités dont la conclusion de contrats 
de services professionnels, la révi­
sion annuelle de la répartition des 
lits de rétablissement en fonction 
des besoins des bénéficiaires et des 
ressources de l’établissment, de l’or­
ganisation de renseignement et de la 
recherche dans l’étabüssement, etc.

Afin d’assurer la complémentarité 
des services au niveau régional et 
sous-régional kinsi qu’une meilleure 
concertation entre les différents par­
tenaires du réseau, les conseils ré­
gionaux de santé et de services so­
ciaux se voient confier la tâche d’ap­
prouver les critères d’admission et 
les politiques de transfert des cen­
tres hospitaliers et des centres d’ac­
cueil; d’élaborer et de coordonner un 
système d’admission et de transmis­
sion des bénéficiaires dans les éta­
blissements offrant des soins de lon­
gue durée et des services d’héber­
gement grâce à la création «d’ur­
gence sociale» ; de former un comité 
d’admission composé notamment de 
représentants du centre de services 
sociaux et des centres de réadaption 
de la région dans le cas des centres 
de réadaptation pour personnes mé­
sadaptées socio-affectives, person­
nes handicapées mentales et pour 
mères en difficultés.
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ARTS ET SPECTACLES

Manhattan Transfer avec Higelin 
et Diane Dufresne au stade le 16 août
MIREILLE SIMARD

Non: ni Hall and Oales, ni Bette 
Midler ne feront la partie améri­
caine du spectacle de Diane Du­
fresne au Stade ()lym|)ique, le 16 
août prochain. C’est plutôt le groupe 
Manhattan Transfer, qui avait rem­
porté un énorme succès en 1980 avec 
The Roy from New York Ci/y qui a 
été choisi.

L’entente doit être signée aujour­
d’hui entre le producteur Guy Latra- 
verse et le groupe des États-Unis.

C’est le ministre Clément Richard 
qui a confirmé, hier, la nouvelle au 
DKVOIR, à l’occasion de la confé­
rence de presse dévoilant l’entente- 
cadre réglant le contentieux de la re­
prographie illégale dans les maisons 
d’enseignement.

Celte nouvelle met fin aux ru­
meurs persistances qui circulaient 
depuis mars, alors que LE DEVOIR 
annonçait que le spectacle de Diane 
Dufresne au Stade Olympique met­
trait également en vedette un artiste 
français Jacques Higelin et un ar­
tiste américain. Depuis lors, plu­
sieurs hypothèses avaient circulé.

Le spectacle de Dufresne-Higelin- 
Manhattan Transfer au Stade s’incrit

dans le cadre des festivités mar­
quant le 450e anniversaire de l’ar 
rivée de Jacques Cartier au Canada 
C’est le Commissariat aux célébra­
tions 1534-1984, dont le budget de $13.8 
millions provient du conseil exécutif, 
qui a embauché Guy Latraverse à li­
tre de producteur-délégué pour ce 
spectacle qui doit marquer le début 
des 10 jours de clôture des festivités 
estivales.

Un expert musical interrogé par 
LE DEVOIR la semaine dernière 
avait affirmé n'accorder aucune cré 
dibilité aux candidatures éventuelles 
de Hall and Oales et de Bette M idler. 
En effet, le clou du spectacle devant

être la diva québécoise, il était hors 
de question qu’un groupe américain 
au faîte des palmarès accepte de se 
produire en première partie de « la » 
Dufresne. Selon cet expert, le groupe 
choisi devait être nécessairement 
moins [xipulaire.

Manhattan Transfer correspond 
parfaitement à ces exigences. Bien 
que connu par les Québécois — no 
tamment grâce à The Roy From 
New York City — leur popularité 
s’est quelque peu ternie depuis 1980. 
Voilà sans doute pourquoi ils ont ac 
cepté de passer en « vedette améri 
caine » — c’est le cas de le dire ! — 
du .spectacle de Diane Dufresne.

ECHOS
La Ville de Montréal présentera du 

28 juin au 3 septembre dans le hall 
d’honneur de l’hôtel de ville une ex­
position intitulée Montréal vu par les 
peintres regroupant 60 tableaux exé­
cutés par 40 artistes au cours des 19e 
et 20e siècles.

■
La saison estivale s’annonce pas­

sablement chargée cette année. Le

Québec vibrera au rythme des 
Grands Voiliers, de la mer et du 
large. D’où le goût évident des Qué­
bécois de prendre ... le large! 
Comme le propose la fantaisiste Mu­
riel Berger dans une comédie inti­
tulée Le Voyage de Sara Tatine 
qu’elle présentera à l’Assemblée 
Hall de Grand-Mère à compter du 30 
juin jusqu'au ‘25 août. Le producteur 
Guy Roy précise qu'il prépare une 
tournée québécoise de cette fantaisie 
pour l’automne.

AVIS PUBLICS
Avis est donné que RIPON EXCA­
VATION INC., 18 Boucher. Ripon, 
CP 55.P.Qué JOV 1V0détenteur 
du permis M-506571 région 7, s’a­
dressera à la Commission des trans­
ports du Québec, dans le but d'ob­
tenir l'autorisation de transférer son 
permis en faveur de MARCEL SA- 
BOURIN, rue Oerouin, Ripon. C.P 
108, P Oué JOV IVO, région 7, con­
formément aux dispositions de l'ar­
ticle 30 du règlement sur les règles 
de pratique et de régie interne de la 
CTQ
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la deuxième 
parution dans les journaux 
1ère parution 13 juin 1984 
2ième parution. 14 juin 1984

AVIS
PRENEZ AVIS que MARIE LUCILLE 
ANNE SYLVIE CAMPEAU commis, 
résidant et domiciliée au 2135 de 
Mancourt, dans les ville et district de 
Montréal, Province de Québec, s'a­
dressera au Ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat de chan­
gement de prénom en celui de MA­
RIE LUCILLE ANNE FRÉDÉRIQUE 
CAMPEAU
MONTRÉAL, Ie7juin1984

GRENIER. ST-PIERRE 
& THERRIEN 

Procureurs de la requérante 
Mes Grenier. St-Pierre & Therrien 
4227 ouest. St-Jacques, suite 300 
Montréal (Québec) H4C 1J5

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-0062-00-842 
LA PRÉVOYANCE COMPAGNIE 
D'ASSURANCES

demanderesse 
-VS- 

ROBERT DUBÉ
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur Robert Dubé, d'a­
dresse inconnue, est par les présen­
tes requis de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours, à compter 
de la présente insertion Une copie 
du bref d'assignation, de la déclara­
tion et de l'avis, selon l'article 119 
c p.c a été déposée à son intention 
au bureau de la direction générale 
des greffes, soit au 1, rue Notre- 
Dame est. en les ville et district de 
Montréal
Faute par le défendeur Robert Dubé, 
de comparaître dans le délai susdit 
STATUER sur la demande et PRO­
NONCER jugement par défaut avec 
les mêmes conséquences, qu'à la 
suite d'un débat contradictoire. 
Montréal, ce 6 juin, 1984

(s) Me MARCELLE AUBRY 
Protonotaire adjoint

Me Guy Chaput
Thivierge, Chaput & Asociés
507, Place d'Armes
bureau 500
Montréal, QC
H2Y2W8

Pro\ iiK (If Québ4*c’. District de 
'rcrrchoniie, COl R PKOVIN- 
flM.K No 70002-(MH)%7K37 BOI- 
\'IN 4, P \(H'KTTK IN(’ .detnan- 
deresse, - VS - MICIIKLINK 
\N o'i rK. défenderesse l,c 19 juin 
19K4. à 13 heures au domicile de la 
déleiuleresseau No 1.1507 rue St-Mi- 
chel. St .lanvier en la cité de Monl- 
réal. seront venilus par autorité de 
.Justice, les biens et effets de la dé­
fenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en 1 automobile Mus- 
tanji .\SH 776Québec 19H3. t'ondi- 
lions \R('.KNTCOMPTANT AN- 
DHfi WK.LINK, huissier Montréal, 
le 6 juin 19K4

Neptune World Wide Moving, Inc., 
New Rochelle, N.Y No. de permis 
M300349 a fait une demande auprès 
de la Commission des Transports du 
Québec pour mettre en pratique les 
tarifs Canada/États-Unis nos. ICC 
HGB 400-C (ainsi que le tarif des ex­
ceptions à celui ICC HGB 104-A); 
ICC HGB 401-A. ICC HGB 403-A; ICC 
HGB 404-A, et ICC HGB 405-A. 
comme modifiés à jour. Pour obtenir 
des plus amples renseignements, 
veuillez consulter la demande dé­
posée auprès de la Commission des 
Transports du Québec Tout intéres­
sée peut faire opposition ou inter­
vention à la demande dans les cinq 
(5) jours qui suivent la deuxième pa­
rution dans les journaux 
Première parution 13juin1984 
Deuxième parution’ 14 jum 1984 
David McConnell, Officier des Tarifs 
222 Dixon Road, Suite 304 
Weston, Ontario 
M9P 3S5

rAWAriA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
NO 50&.04.002 311-844 
JEAN-PAUL VALCOURT, gérant et 
DANIELLE CATIEN, commis, épouse 
de JEAN-PAUL VALCOURT. rési­
dants et domiciliés tous deux au 
1145 Ste-Foy, St-Bruno. J3B 3C3, 
district de Montréal

Partie demanderesse 
c

MARCEL BRABANT, autrefois du 
1185 St-Georges apt 3, à Longueuil, 
district de Montréal et LYNE VAL­
COURT, autrefois du 576 rue 
Goyette, à Longueuil, district de 
Montréal, et tous deux maintenant 
de lieux inconnus.

Partie détenderesse.
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie défenderesse est par les 
présentes requise de comparaître 
dans un délai de 30 jours à compter 
de la dernière publication 
Une copie de la Déclaration en Dé­
chéance d'autorité parentale a été 
laissée au greffe de la Cour Supé­
rieure de Montréal pour les défen­
deurs Marcel Brabant et Lyne Val- 
court. à leur intention 
Montréal, le 8 juin 1984 
MASSE, BRISKIN, BOUCHRD & 

ASS
Procureurs de la 

partie demanderesse

Prenez avis que la compagnie. Aca­
démie de Musique Allakri inc de­
mandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre

l’i'oviiK'e de Québec. District de 
Monlléal.ClIUR PROVINCIAI.K 
No 300-02-0S9.371-8.16. CKNTRK DK 
SKRVICKS SOCIAUX VIl.l.K-MA- 
R1 K, demandere.sse. — VS — l’K- 
TKR NASSoroUI.OS, détendeur 
Le 20 juin 1984, à 11 heures au domi­
cile du défendeur au No 58.3 rue Sha- 
kespear Drive, en la cité de Dollard 
des Ormeaux district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus- 
lice. les biens et ettels du détendeur, 
saisis en cette cause, consistant en. 
t Chevrolet (verde) Imm 253 11 158 
Conditions ARC.KNT COMPI'ANT 
RdoUARI) dEcaRIK, huissier 
Sle-.\dète. le 23 mai 1984

Prenez avis que MARCEL TROT- 
TIER, 852 Boulanger, St-Sylvère, Clé 
Nicolel GOZ IHO titulaire du permis 
de camionnage en vrac numéro 
Q-501122-003 pour la région 04 s'a­
dressera à la Commission des 
Transports du Québec pour obtenir 
le transfert de son permis, en faveur 
de LUCIEN FLEURENT, 27 Grand St- 
Esprit, St-Léonard D'Aston, Clé Ni­
cole!, JOC1M0
Tout intéressé à ladite requête peut 
porter opposition ou intervention 
dans les cinq (5) jours qui suivent la 
deuxième publication dans ce jour­
nal à Commission des Transports 
du Québec, 585. boul. Charest Est, 
Québec G1K 7W5.
BEAUDET PlUZE, avocats 2030 Père 
Lelièvre «34,
Duberger Qué. GIP 2X1 
lére publication. 13 juin 1984 
2eme publication: 14 juin 1984

a Hydro-Québec

APPELS D’OFFRES
pour 10 h 30 heure de Montréal
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Prévision de la carte au temps a rruai aujOurd hui

Situation générale: le front 
continuera lentement sa pro­
gression vers le sud de la pro­
vince, mercredi. Par contre, des 
éclaircies se produiront tout de 
même au nord de ce système. 
Les températures seront prés 
de la normale sauf un peu plus 
fraîches sur l'extrème-nord du 
Québec.

MONTRÉAL

Nuageux avec éclaircies et 
averses dispersées. Max.: 14. 
Précipitations: 40%. Jeudi: 
b6âU

LEVER DU SOLEIL: 5 h 05 
COUCHER: 20 h 43

QUÉBEC

Abitibi Témlicamingue, réservoirs 
Cabongs si Gouin: dégagtmsnt. 
Max. 19. Précipitations: 20 %. JsudI: 
beau.

Lac-St-Jtin. dégagement. Max. 
19. Précipitations: 20 %. Jeudi: beau. 

Ponliic. Oatlneiu. Lièvre. Lauren-

tides, nuageux avec éclaircies et 
possibilité d'averses. Max 20. Pré­
cipitations: 30 %. Jeudi ciel variable.

Outaouais, Montréal, Trois-Riviè­
res. Drummondville nuageux avec 
éclaircies et averses dispersées. 
Max 14 Précipitations 40%. Jeudi: 
beau

Quebec, Riviére-du-Loup, La Mal- 
baie: nuageux avec averses disper­
sées. Max 22. Précipitations. 40 %. 
Jeudi beau

Estrie, Beauce: nuageux avec 
averses dispersées. Max. 24. Préci­
pitations: 40 % Jeudi, ciel variable.

Saguenay, Mauricie, Parc des 
Laurenlldes: nuageux et possibilité 
d'averses. Max. 20. Précipitations: 
30 %. Jeudi: beau.

Rimouski, Matapédia, Ste-Anne- 
des-Monts, Parc de Gaspésie, 
Gaspé, Parc Forillon: nuageux avec 
averses dispersées en matinée, dé­
gagement par la suite. Max. 17. Pré- 
cipltattons: 30 % Jeudi, ciel vtriible.

Baie-Comatu, Sept-lles: poitlbi- 
llté d'averses en matinée, dégage­
ment partiel par la suite. Max 17. 
Précipitations: 30 %. Jeudi beau.

Baaae-CAle-Nord, Anticosti: nua-

asux avec possibilité d'ivtriai.
Iix. 11. Préclpitatloni: 30 %. Jeudi: 

ciel variable.

RMN-84-19154 
le mardi 

10 juillet 1984 
Région 

Manicouagan 
Aménagement 
Manicouagan 3

CONSTRUCTION 
DE DEUX ABRIS EN 

BÉTON SOUS 
REMBLAI AUX 
ENTRÉES DES 

GALERIES EST ET 
OUEST DU BAR­

RAGE PRINCIPAL 
ET DÉVJATION 

D’UN TRONÇON 
DE ROUTE

Admissibilité: 
Principale place 

d’affaires au 
Québec 

Garantie de 
soumission:

30 000 $

RMA-84-19166 
le mardi 

3 juillet 1984 
Région Matapédia 

Centrale
Iles-de-la-Madeleine
Iles-de-la-Madeleine

TRAVAUX DE 
RÉFECTION DU 

STATIONNEMENT 
ET DE LA ROUTE 

D’ACCÈS

Admissibilité: 
Principale place 

d’affaires au 
Québec 

Garantie de 
soumission:

10 000 $

(SOUMISSION
PARTIELLÉ

ACCEPTABLE)

ECP-84-19163 
le mardi 

3 juillet 1984 
Postes Chénier, 
Grand-Brûlé et 
La Vérendrye

INSTALLATION 
ÉLECTRIQUE ET 
TRAVAUX CON­

NEXES DEGÉNIE 
CIVIL (ADDITION 

1984)

Admissibilité: 
Principale place 

d’affaires au 
Québec 

Garantie de 
soumission:

15 000$

RMY-84-19153 
le mardi 10 
juillet 1984 

Région
Montmorency

INSTALLATION DE 
POTEAUX ET 
D'ANCRAGES

Admissibilité: 
Principale place 

d'affaires au 
Québec 

Garantie de 
soumission:

100 000$

(SOUMISSION
PARTIELLE

ACCEPTABLE)

Toutes les conditions de chacun des ap­
pels d'offres sont contenues dans le docu­
ment qui est disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un paiement NON 
REMBOURSABLE de 25 $ pour chaque 
exemplaire complet, chèque visé ou man­
dat payable à Hydro-Québec. du lundi au 
vendredi inclusivement de 8 h 30 â 16 h 30 
à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
SERVICE CONTRATS 

BUREAU 809
75 OUEST, BOUL. DORCHESTER, 

MONTRÉAL, QUÉ. CANADA 
H2Z 1A4

Pour renseignements: 
Téléphone: (514) 289-2895

La garantie de soumission susmentionnée 
doit être, au choix du soumissionnaire soit 
un chèque visé tiré par le soumissionnaire 
sur une banque à charte du Canada ou sur 
une caisse populaire ou un chèque officiel 
d'une banque â charte du Canada, payable 
â l'ordre d Hydro-Québec, soit un bon de 
garantie de soumission, au montant indi­
qué.
Lorsqu'il est indiqué ci-dessus qu'une 
soumission partielle est acceptable, la 
garantie choisie doit être d'un montant 
égal au multiple de 1 000 $ le plus prés de 
DIX POUR CENT (10%) de la somme totale 
de la soumission ou de la proposition la 
plus élevée.jusqu'à concurrence du mon­
tant mentionné ci-dessus 
Seules les personnes, sociétés et corpora­
tions qui auront obtenu le document d'ap­
pel d'offres directement du bureau sus- 
indiqué sont admises à soumissionner.
Hydro-Québec se réserve le droit de re­
jeter I une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.
Le directeur. Approvisionnement 
Roger A Labrie ,,

AVIS
Avis est donne par les présentes que 
SAADIA EWEIDA, demeurant et ré­
sidant à Greenfield Park, district de 
Montreal, s'adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en conseil afin d'obtenir 
un décret lui permettant de changer 
son nom en celui de SARAH 
EWEIDA
Me Michel Lamarre 
235, boul Taschereau 
Suite 202 
Greenfield Park

AVIS DE QUALITÉ 
Succession de LéFEBVRE, Michel 
En son vivant de 3460, rue Peel, 
app 307, Mpntréal 
Décède le 20 mars 1984 
Le soussigné donne avis, confor­
mement a la Loi sur la curatelle pu- 
blique(1977, LR.Q.c C-80), qu'il 
est curateur d'office à cette succes­
sion et qu'il recevra, à l'adresse ci- 
dessous. le paiement de toute dette 
envers la succession et la preuve de 
toute réclamation contre elle.
Le Curateur public du Québec 
Tour de la Bourse 
Case postale 51 
Montréal. QC 
H4Z 1J6

Avis est donné que. BÉLIVEAU 8 
BÉLIVEAU (en société) BÉLIVEAU 
ET FRÈRES, 1400, Gladstone, Côte 
St.-Paul, Montréal, Qué, demande à 
la CTQ de transférer son permis 
M505t98-02 région 10. à: Marcel 
Godmer, 14791, Rang Ste-Marie, Sl - 
Jérôme, Qué, conformément à l'ar­
ticle 30 des règles de pratique et de 
se prévaloir de l'article 85 
Tout intéressé peut y faire opposi­
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution.
1 ère parution le 12 juin 1984 
2ème parutlion le 13 juin 1984 
S.PTQ.LTÉE

Avis est donné que. Paul Tremblay, 
10330. Boul. Gouin. Rivière des Prai­
ries. Qué. demande i la CTQ de 
transférer son permis M507244-02 
région 10, à. PHILIPPE CARRIER 
EXCAVATION LTÉE., 12505 42ième 
ave Rivière des Prairies, Oué. con­
formément à l'article 30 des règles 
de pratique et de se prévaloir de l'ar­
ticle 85
Tout intéressé peut y taire opposi­
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parutiion. 
Parutions les 12 et 13 juin 1984.
S.P T Q. LTÉE.

CANADA '
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-006482-846 
BANQUÉ DE MONTRÉAL

partie demanderesse 
-VS-

LINDA MAY LEWIS BELL
Partie détenderesse 

-ET-
BANQUE ROYALE DU CANADA 
ET.
RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE VAU- 
DREUIL

Mis-en-cause
PAR ORDRE DE LA COUR:

La détenderesse. Linda May Lewis 
Bell, d'adresse inconnue est par les 
présentes requise de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication.
Une copie du bref d'assignation — 
déclaration et avis art. 119-A-C.P.C. 
a aie laissé à son intention au bu­
reau de la direction générale des 
gretles, au palais de justice de Mont­
réal, 1 est. rue Notre-Dame, à Mont­
réal, district de Montréal 
Faute par ladite délenderessa de 
comparattre dans ce délai, statuer et 
prononcer jugement par délaut avec 
les mêmes conséquences, qu'à la 
suite d'un débat contradictoire 
Montréal, ce 7 juin 1984.

(s) DOMINIQUE DI BERNARDO 
Protonotaire adjoint 

Avocat Me DANIEL KOURI.
3925 rue St-Jacques. ouest. «300. 
Montréal, Qué

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 5004)2-017151-841 
DAMEASPASIAV CANTICAS

Partie damanderasse 
-VS-

DAME RYVKA S LEVY &
ARON LEVY

Partie délenderasse 
-ET-

LE RÉGISTRATEUR DE LA 
DIVISION D'ENREGISTREMENT 
DE LAVAL

Mii-en-cause 
PAR ORDRE DE U COUR 

Le détendeur ARON LEVY, d'a­
dresse inconnue, eat par les présen­
tas rsquis da comparaîtra dans un 
délai da Iranla (30) jouri à comptar 
de la publicalion
Une copia du bral da satsia avant ju- 
gsment immoblUèra-déclaratlon-at- 
lidavit-déslgnation avis art. 119- 
A-C P C copia du procàs-varbal da 
saisis immobiliers al annaxa 1 a été 
laissé é son Intantlon au buraau da 
la direction générale des grettas. tu 
pilait da juatica de Montréal, 1 ni. 
rue Notra-Oama. é Montréal, diatrict 
da Montréal
Fauta par ladit délandtur da com- 
parattia dans ce délai, statuer al pro- 
noncar jugamant par dtlaut avac In 
mémn conaéquanen. qu'à la sulta 
d'uné débat contradldatra.
Montrtal. ca 8 juin, 1964

(a) Ma MARCELLE AUBRY 
Protonotalra-adjotnt 

Mn DANIEL KOURI. avocat,
3925 rua St-Jicqun, éttga 3. 
Montréal. Oué H4CIH7

f.

Avis est donné que, Guy Bonneville, 
1330, Labadie, Longueuil Oué de­
mande à la CTQ de transférer son 
permis M507825-01. région 06. à: 
ENTREPRISES ALEXGUY LTÉE , 
1270, Richelieu, Beloeil, Oué con- 
tormémenl à l'article 30 des règles 
de pratique et de se prévaloir de l'ar­
ticle 85
Tout intéresse peut y faire opposi­
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution ' 
Parutions; les 12 et 13 juin, 1964 
S P T Q LTÉE.

t’aiia(l;i. Pi ovincc de Québec, l)i.s- 
Iriel de Terrebonne, CtlUR l'RO- 
VINCI,\l,K, No 700.02 000871-849 
.11 l'K.M' 4 IIUKI. INC. partie de- 
niaruteies.se, — \s — BATIMFINT 
Ht,T I.'I'Cf:, partie défenderesse Le 
Zlléiile jour de juin 1984 à 11 heures, 
au IlOOrue Ouimet à Ste-Axathe des 
Mmits. seront vendus par autorité 
de justice les biens et effets de la 
dite defender esse saisis en cette 
cause consistant en équipements 
de bureau Conditions- ARC.KNT 
(■(IMI'TANT DANIKI. AVKI.INK, 
huissier (229-4329) Ste.,\dèle. le 11 
juin 1984

Ih'ov inee de Québec, District de 
•l errebonne, CDU R l'RdVIN 
CIAI.K. No 700 02-000268-830 
M’tIRT I.AUZON & Kli.S l.TÈK. 
demanderesse — vs — LOIS MOSS 
& COl.OVISION SHOP ON 
Wtl KI.I.S l.TI) défenderesse l,e 25 
juin 1984, à 14 heures au 1212 rue 
Keauharnois à Montréal .seront ven­
dus pal autorité de Justice, tes biens 
et ettels de la détendere.sse saisis en 
celte cause, consistant en I auto 
Puma he 883M 791 Conditions AR- 
C.KNT COMPTANT. KDOUARD 
DF:CARIF:, huissier Montréal, Il 
juin 1984

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04-001749-846 
DOROTA RUONICKA

Demanderesse
-VS-

ALI ABDLULIUH KASSEM
Détendeur

PART ORDRE DE LA COUR 
Le détendeur, Ali Abdiulilah Kassem, 
est par les présentes, requis de com­
paraître dans un délai de trente (30) 
lours suivant la publication. Une co­
pie de la déclaration a été laissée à 
son intention au Grelfe de cette 
Cour
Montréal, Ie6|uin, 1984

(S) MARCELLE AUBRY 
Protonotaire-adjoinl 

Mes GRENIER ST-PIERRE 
& THERRIEN
Procureurs de la demanderesse 
4227 ouest rue St-Jacques. suite 300 
Montreal, P Q.
H4C 1J5 
Tél, 9334211

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(OIvléion de* Divorcea) 

(Ald« Juridique)
NO 500-12-134703-846 
JABBARI NAGISSA

Requerante(e)
-VS-

VARJAVANDI ESFANDIAR
lntime(e)

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intime(e) VARJAVANDI ESFAN­
DIAR est par les présentes requis de 
comparaitra dans un délai de 60 
jours de la dernière publicabon Une 
copie de la requéle en divorce a été 
laissée à la Division des Divorces à 
son Intention Prenez de plus avis 
qu'à dàlaut par voie de signifier et 
de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, 
la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement 
de divorce accompagne de toute or­
donnance accueillant les mesures 
accessoires qu elle sollicite contre 
vous
Montréal, le 6 |uin. 1984

(S) MARCEL LAURIN 
Registraire-adioint 

Bénard. Lapierra, Lamarrt. Villagi 
1297 Ch Chambly. Suite 20t. 
Longueuil. québec 
J4J 3X1
n/d 84LV-24.649

Avis est par les présentes 
donné que l'Assemblée géné­
rale annuelle des actionnaires 
de Amusecoi Inc se tiendra au 
siège social de la Compagnie. 
5415 ouest Paré, à Montréal. 
Québec, le 29ieme jour de juin, 
a teoohrs

Par Ordre du Conseil 
d'AdminisIralion 

Le Secrétaire. Julius Sternlhal

Avis est donné que CAMILLE 
DIONNE INC . 3960, Boul Leman. 
SI -Vincent de Paul. Oué demande à 
la CTO de Iranslérer ses permis 
M500767-09-10. région 10 à: 
TRANSPORT NESKO INC , 4910, 
Nanterre. Pierrefonds, Qué conlor- 
mément à l'article 30 des règles de 
pratique et de se prévaloir de l'ar­
ticle 85
Tout intéresse peut y taire opposi­
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution 
Parulionslest2elt3juint984 
S P T Q LTÉE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO S0(M)4-002371-S46 
CAROLE MARCH

OemanderesM
-VS-

FRANÇOIS COLLINS
déf«n<}*ur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur FRANÇOIS COLLINS 
est par les présentes requis de conv 
paraître Cans un délai da trtnta (30) 
jours da la publication. Un# copra da 
l'action an déchéanca d'autorité pa* 
rantati est lalsaée è son attention à 
la Cour Supérfeura 
Prenaz ivia qu i défaut par vous de 
signifier et dépoter une cor?H>erution 
ou contestation dans te délai auadit, 
la damandaratse procédera A obte­
nir, contre vous, par défaut, un ju­
gamant accompagné da toute or­
donnance accueillant las meaurai 
qu'eilf aoliieita contre voua. 
MONTREAL, ce 6 juin 1964

(s) Dominique Di Bernardo 
prolonotalre-adjoint 

Bélangar Leduc Phillberl 
Bonm 6 Caatonguay 
6650eat. rueStrerbrooke. «350 
Montréal. Québec 
H1N1E1
Téléphone; 253-2261 
Notre doéeier.30606/CO

Atlas Van Lines, Inc , Evansville, IN 
no de permis M302962 a fait une de­
mande auprès de ta Commission des 
Transports du Québec pour mettre , 
en pratique les tarifs Canada/états- 
Unis nos ICC HGB 400-C (ainsi que 
le tarif des exceptions à celui ICC 
HGB 104-A), ICC HGB 401-A. ICC 
HGB 402-A; ICC HGB 403-A, ICC 
HGB 404-A. ICC HGB 405-A: ICC 
HGB 411-A. ICC ATVL 200-A. en in­
cluant toutes les modifications à 
jour Pour obtenir des plus amples 
renseignements, veuillez consulter la 
demande déposée auprès de la 
Commission des Transports du Qué­
bec Tout intéressé peut faire inter­
vention ou opposition à la demande 
dans les cinq (5) jours qui suivent la 
deuxième parution dans les jour­
naux
Première parution 13 juin 1984 
Deuxième parution 13 juin 1984 
David McConnell, Officier des Tarifs 
222 Dixon Road, Suite 304 
Weston. Ontario 
M9P 3S5

RKCTIFKATIK
( liiiada. pruvmcv de Québec, Dis­
trict de Montréal. ('OUR PROVIN 
CI.XLK. No .')00-02 00807l-«3 4 RA 
PII) THKCISION INDUSTRIKS 
l.TD l’arlie demanderesse vs- 
UNITKCII COMMUNICATIONS 
('ORP . Partie défenderesse Le 18 
juin 1984 à 12 00 heures, au 7033 
Trans Canada llighs^ay. sle 200. 
Ville Sl l.aurenl district de Montréal 
sel ont vendus par autorité de .lus 
tice. les biens et effets de UNITKCH 
COMMIINICATIONS CORP, saisis 
en celle cause, consistant en 28 
chaises avec hase chromées. 8 ta­
bles avec ba.se chromées, ameuble 
menls de bureau, etc. Conditions 
AKCKNT COMPTANT RtfC.KH 
.lOKIN. hui.ssier, 288-0211 Informa 
lion Linteau. Villeneuve. Miller. 
I.ortie, Poitevin. Ci^uère Montréal, 
le 18 juin 1984

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la 
Loi sur les compagnies du Québec. 
RUBIN 4 PAQUETTE INC s'adres­
sera à l'Inspecteur général des insti­
tutions financières afin d'obtenir per­
mission d'abandonner sa charte, 
que son annulation soit dirigée et 
qu'une date soit fixee à compter de 
laquelle la com|>agnie sera dissoute 
Montréal, province de Québec, le 6e 
jour dejum 1984

Les procureurs de la compagnie 
PHILLIPS 4 VINEBERG

Pi o\ incc de Québec. District de 
Teiiel)onne,COl H SUPFRIKUHK 
No 700 a*) 001587 8.15 BANQU K NA­
TION \LK Dll CANADA, deman 
dere.sse. - VS - C.UY BOl'KKARD, 
défendeur Le 18 juin 1984. à 11 heu 
res au domicile du défend«*ur au No 
300 rue Moliète en la cité de Laval, 
disliu'l de Montréal, seront vendus 
])ur autorité de .lustice. les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en Mobilier de 
maison. 1 véhicule motorisé CMK 
1980[)laque B104:W Comtitions AR 
(.KN I' COMPTANT FDOt'ARD 
DR( AKIK. huissiei Ste Adèle, le 18 
mai I9H4

ENCAN
SUCCESSION DE FEU 

DAME LJ (MARIA) 
LEFEBVRE

L'Exôcuteur-testamentaire, BER­
NARD LEFEBVRE, c r. m'a chargé 
de procéder à la vente des biens 
mobiliers de ladite succession, au 
plus cher et dernier enchérisseur 
Le same<3i 16 juin 1984 à 10 00 heu­
res au 49 rue Chesterfield à West- 
mount. tous les biens mobiliers se­
ront offerts en vente et ce jusqu'à 
écoulement total
Les biens mobiliers seront en montre 
à partir de 9 30 heures 
Ces biens meubles consistent en 
1 mobilier de salle à dîner de 9 mex 
avec « pattes de lion •. t mobilier de 
chambre à coucher antique en bois 
avec dessus de bureau en marbre 
brun 4 mex avec miroir assorti Fau­
teuil de salon et sofa, meubles anti­
ques. tables, petits bureaux, ameu­
blements divers, bibelots, vaisselles, 
verreries, cristals, verres taillés et 
autres Conditions ARGENT COMP­
TANT et apporter Information 397- 
9761 Yves Lefebvre, huissier

Avis est donne que. Robert Paquete. 
210. Boul L'Évesque. Pont-Viau. La­
val. Qué demande à la CTQ de 
transferer son permis MS06673-01. 
region 10. à, Richard Raboum. 695. 
Rg Presqu'île, Le Gardeur, Que 
conformément à I aticle 30 des ré­
gies de pratique et de se prévaloir de 
l'article 65, qui suivent la date de la 
deuxieme parution 
Parutions les 12 et 13 juin 1984 
SPTO LTÉE
Pi i)v iiu’c (le Québec, Distnel de 
'l'iHielKuine Cot'K si Pf'-HIKl BK 
No 7ft0 05 1822 8.10 C.ILI.KS DKS 
.1 \RDINS LTFK, d(*mwndeiesse 
- VS - .1(111 \NNK VBLISTKIN 
déleiuteiesse Le 18 juin 1984, à 14 
heures au domicile (le la défende 
lesse au No 80 Bré.sol(*s, suite 403 
Monliéal. en la cilé de Montréal se 
l'oiil vendu.s par autorité d(‘ .lusliee. 
les biens td effcLs de la défende 
fesse, saisis en ( tMle cause, eonsis 
(aiit en \meul))etnenl d(‘ maison 
Condilions .XRi; KN T CdMf'T \N'!' 
D\NII*;i W’KLINK, huissiei Mont 
léal. le 8 juin 11W4
raNADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR PROVINCIALE 
No 500-02-019731-848 
OFFICE DE LA CONSTRUCTION DU 
QUÉBEC corporation légalement 
constitu4w. ayant son siège social au 
3530 rue Jean-Talon, ouest, dans les 
cité et district de Montréal

deamnderesse 
— vs —

FIVESTAR INSULATION CO INC 
corporation légalement constituée, 
ayant eu sa principale place d'aftai 
res au 8180 Devonshire, cité Mont- 
Royal, district de Montréal et main­
tenant de lieux inconnus

défenderesse
PAR ORDRE DE LA COUR 

IL EST ENJOINT A FIVESTAR IN­
SULATION CO INC . à l'intention de 
laquelle des copies du bref et de la 
déclaration ont été laissées au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans 
un délai de trente (30) jours 
MONTRÉAL, ce 5juin 1964

ME ARCELLE AUBRY P A 
Greffier de la Cour Provinciale 

Me Claude Corbeil 
Mes FAUCHER MÉNARD 4 ASS 
3530 ouest. Jean-Talon.
Montréal, P Oué 
H3R 2G3

zvouv...

-Ce/-çOdj -et

LES MOTS CROISES

AVIS DE PRÉSENTATION 
D'UN PROJET DE LOI 

D'INTÉRÊT PRIVÉ 
• Loi concernant les immeubles 

situés au 3470 et 3480 
rue Simpson, à Montréal > 

PRENEZ AVISque les usutiuitiers 
des immeubles situés au 3470 et 
3480 rue Simpson, à Montréal, de­
manderont l'adoplion par l'Assem- 
blée Nationale du Québec de la • Loi 
concernant les immeubles situés au 
3470 est 3480 rue Simpson, à Mont­
réal ■ . loi qui autorise les propriétai­
res et les usufruitiers des immeubles 
situés au 3470 et 3480 rua Simpson, 
à Montréal, à enregistrer sur lesdits 
immeubles une déclaration da co­
propriété visée dans les articles 441 
b) à 442 p) du Code civil nonobstant 
les articles 5f à 54 de la Loi sur la 
Régie du logement (S R O chapitra 
R-6 f ). à la condition que les droits 
des locataires desdils immeubles ne 
soient pas aHeclés par cette autori­
sation
Toute personne qui a des motifs 
d'intervenir sur le projet de loi doit 
en informer le Directeur de la légis­
lation e l'Assembiea Nationale du

DONNÉ e Montréal, ca 5 juin 1984 
GAGNON, UCOSTE 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR PROVINCIALE 
No S0(M)2-0182902-842 
LES ENTREPRISES CHARTA INC

Partie Demanderesse
— vs —

PETER TSOFLIKIS
— et —

TRIANT AFILOSGOUNIS
— et —

LES ÉTOILES DE VILLE ÉMARD 
ENR

Partie Détenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie délendtresM. Peter Tsoni- 
kii. d'adraiae inconnue, est par les 
présentes requise de comprtiira 
dans un délai dt trente (30) jours, à 
compter de le présente intsrtion 
Une copie du Oral d'aseignition, de 
Il Déclaration et de la Oéclarition 
amendée a été dépotés, é ion inten­
tion. au Bureau de la direction gé­
nérale dei grettea, toit tu 1 est, rue 
Notre-Oeme. en la ville de Montréel, 
district de Montréel 
Fluid per le partie détendereset. Pe­
ter Tsolllklt. de compareltre dans le 
délit susdit. STATUER sur la de- 
minde et PRONONCER jugement 
par défaut avec les mêmes consé­
quences, qu é 11 suite d'un débat 
contrsdicloire 
Lechint, IcBjuIn 1964.

Marcelle Aubry.
Protonotiire-Adjolnl 

SAINT-AMOUR t BEAUCHAMP 
t ISS, Notre-Dame 
Suite 103 
LKhlne, Québec 
(634-7345)

\ 2 3 4 5 6 7 8 9 )0 n 12

Horizontalement
1— Petite coulisse
2— Personne qui (ail in­

sérer une annonce 
dans un journal — 
Considéré

3— Partie du théâtre ou 
jouent les acteurs 
— Papillon

4 — Saint — Eau con­
gelée qui tombe par 
grains — Rivière de 
Roumanie

5 — Petite auge —
Charge d'un âne

6 — Machme-outil —
Lettre grecque 
(16ième). — Brome

7 — Orient —Faire en­
tendre des ahans

8 — D'Italie — Vaste
étendue d'oau salée 

9—Appliquée, qui aime 
l'étude

10— Onguent à base de 
cire et d'huile. — 
Lieu où les bêtes 
sauvages se retirent 
pour se sécher

11— Tout ce qui agit. — 
Nom donné en bou­
cherie à une partie 
de la graisse des ru­
minants.

12— Substance suscep­
tible de provoquer 
une allergie dans un 
organisme. — Venu 
au monde.

Verticalomont 
1—Crème glacée laite 

de tranches diver­
sement parfumées.

— Coupa avec la 
scie

2— Qualité de ce qui est 
onctueux

3— Seule — Qui appar­
tient au gosier

4 — Marcher le long de 
— Proverbe

5— Sans mouvement — 
Superposer les pots 
sons salés dans les 
barils

6— Scandium — Enve­
loppe l'oreiller — 
Nouvelle-Guinée

7— Sans compagnie — 
Choque

8— Rivière de France 
— Première poche 
de l'estomac des ru­
minants

9— Gros perroquet — 
Rivière de France 
— Crochet double

10— Retus. — Éminence 
— Connu

11— Qutil
12— Rechercher. — Ville 

du sud-ouest du Ni­
geria.
Solution ri’hlor

'p.fmijs


